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2. Les Parties affirment leurs engagements visant une mise en œuvre efficace, dans 

leur législation et leurs pratiques respectives, des accords multilatéraux sur 

l’environnement auxquels elles sont toutes deux parties. 

 

Article 17.4 : Commerce au service de la protection de lôenvironnement 

Les Parties s’efforcent de faciliter et de promouvoir le commerce et 

l’investissement en matière de produits et de services environnementaux, y compris en 

traitant des obstacles non tarifaires s’y rapportant.  

 

Article 17.5 : Maintien des niveaux de protection dans lôapplication et lôexécution de 

la législation  

1. Une Partie n’omet pas d’appliquer de manière effective son droit de 

l’environnement, par une action ou une inaction prolongée ou récurrente, d’une façon 

ayant une incidence sur le commerce ou l’investissement entre les Parties. 

2. Les Parties reconnaissent qu’une Partie n’a pas omis d’appliquer son droit de 

l’environnement de manière effective dans un cas particulier si l’action ou l’inaction en 

cause d’organismes ou de fonctionnaires de cette Partie reflète un exercice raisonnable de 

leur pouvoir discrétionnaire en matière d’enquêtes, de poursuites, de réglementation ou 

de conformité, ou résulte de décisions prises de bonne foi d’allouer des ressources à des 

activités d’application ayant trait à d’autres questions environnementales jugées 

prioritaires. 

3. Les 
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Article 17.6 : Information scientifique 

Les Parties reconnaissent l’importance, dans le cadre de la préparation et de la 

mise en œuvre des mesures de protection de l’environnement ayant une incidence sur le 

commerce entre les Parties, de tenir compte de l’information scientifique et technique, 

ainsi que des normes, lignes directrices ou recommandations internationales pertinentes. 

 

Article 17.7 : Accès aux mesures de redressement et aux garanties procédurales 

1. Chacune des Parties fait en sorte, conformément à son droit interne, que ses 

autorités compétentes en matière d’application du droit de l’environnement prennent 

dûment en considération les violations alléguées à ce droit pouvant être portées à leur 
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Article 17.8 : Transparence  

1. Chacune des Parties fait en sorte que sa législation concernant toute question 

visée au présent chapitre soit publiée ou rendue accessible d’une autre manière, dans les 

moindres délais, afin de permettre aux personnes intéressés et à l’autre Partie d’en 

prendre connaissance.  
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2. Les Parties établissent par les présentes un Conseil des affaires environnementales. 

Le Conseil est composé de représentants de haut niveau responsables au sein de 

l’administration de chacune des Parties des questions environnementales. 

3. Le Conseil se réunit au cours de la première année qui suit l’entrée en vigueur du 

présent accord, et au besoin par la suite, afin de discuter des questions présentant un 

intérêt commun, de superviser la mise en œuvre du présent chapitre et d’examiner, le cas 

échéant, les progrès accomplis aux termes du présent chapitre. 

 

Article 17.12 : Consultations gouvernementales 

1. Les Parties s’efforcent en tout temps, par le dialogue, les consultations et la 

coopération, de convenir de l’interprétation et de l’application du présent chapitre. 

2. Une Partie peut, au moyen d’une demande écrite transmise au point de contact de 

l’autre Partie, demander des consultations avec l’autre Partie concernant toute question 

résultant du présent chapitre
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Article 17.13 : Groupe dôexperts
2
 

1. Si la question ne peut être réglée de manière satisfaisante dans le cadre des 

consultations prévues à l’article 17.12, une Partie peut, 120 jours après avoir transmis une 

demande de consultations au titre de l’article 17.12.2, demander qu’un groupe d’experts 

se réunisse pour examiner la question. À moins que les Parties n’en conviennent 

autrement, le groupe d’experts a pour mandat d’« examiner la question dont il est fait état 

dans la demande d’institution d’un groupe d’experts, à la lumière des dispositions 

pertinentes du chapitre « Environnement », et de remettre un rapport contenant des 

recommandations quant à la solution de la question ».
3
 Les procédures énoncées à 

l’annexe 17-A s’appliquent à la sélection des experts. 

2. Si, dans son rapport final, le groupe d’experts détermine qu’une Partie n’a pas 

respecté les obligations qui lui incombent au titre du présent chapitre, les Parties 

s’efforcent, dans les 90 jours suivant la remise du rapport final, de convenir de manière 

mutuellement satisfaisante de la mise en œuvre des recommandations contenues dans le 

rapport. La solution dont les Parties conviennent quant aux recommandations est rendue 

publique dans les plus brefs délais. La mise en œuvre des recommandations formulées 

par le groupe d’experts est contrôlée par le Conseil. 

3. Sous réserve des dispositions du présent chapitre, les annexes 21-B (Code de 

conduite des membres des groupes spéciaux) et 21-C (Règles de procédure types) 

s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, 
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Article 17.15 : Règlement des différends 

Une Partie n’invoque pas le chapitre vingt et un (Règlement des différends) à 

l’égard de toute question relevant du présent chapitre, sauf pour ce qui est autrement 

prévu dans le présent chapitre. 

 

Article 17.16 : Application aux provinces du Canada 
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Annexe 17-B 

Application aux provinces du Canada 

 

1. À la suite de l’entrée en vigueur du présent accord, le Canada fournit à la Corée, 

par la voie diplomatique, une déclaration écrite énumérant les provinces à l’égard 

desquelles le Canada sera lié en ce qui concerne les questions relevant de leurs 

compétences. La déclaration prend effet à la date de sa réception par la Corée. 

2. Le Canada utilise tous les moyens en son pouvoir pour rendre le présent chapitre 

applicable au plus grand nombre possible de ses provinces. 

3. Le Canada notifie à la Corée six mois à l’avance toute modification apportée à sa 

déclaration. 

4. Le Canada ne demande pas de consultations en application de l’article 17.12 à la 

demande du gouvernement d’une province qui ne figure pas dans la déclaration 

mentionnée ci-dessus. 

 

 


